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Mise en conformité des machines mobiles : L’évaluation 
 

MATERIEL  :                     BALAYEUSE 
 

Marque :                          achat neuf ou occasion:   

Année de  première mise en service :         

Plaque CE ou conforme au code du travail   OUI   NON  

Certificat de conformité : 
 

ANALYSE DES RISQUES 
 

 

 Projection d’objets sur opérateur ou tiers. 

 Blessures par contact sur les balais (brosses métallique) : Porter des 

gants lors des interventions. 

  

 
ÉVALUATION TECHNIQUE  

 Informations des opérateurs : présence d’une notice d’instruction   OUI   NON 

C : Conforme   NC : Non Conforme 

Éléments à prendre en 

considération* 

État de 

conformité 
Mise en conformité : éléments à modifier ou 

à vérifier 
C NC 

La machine doit être stable au 

dételage.  
   

Présence en bon état des chevilles 

et goupilles d'attelage  
   

Prévoir un support des flexibles 

hydrauliques et des câbles 

électriques après dételage 

   

Protection des éléments mobiles : 

Arbres, pignons, chaînes... 
   

Dispositif d’éloignement des pièces 

mobiles 
   

La protection de l’arbre de 

transmission à cardans doit être en 

bon état et sans modifications. 

   

Présence de carters de protection 

sur les arbres, courroies ou chaînes 

d’entraînement de la machine 

   

Indiquer le sens et le régime de 

rotation 
   

Présence d’un support de l’arbre à 

cardan lors du dételage. 
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Autres points à prendre en considération 
    

    

 

 

   

 * rayer les mentions inutiles 

Remarques éventuelles :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de l’évaluation     Signature du responsable  


